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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 421-30 du code des impositions sur les biens et services est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les véhicules acquis par les services départementaux d’incendie et de secours pour assurer leurs 
missions prévues au chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code général des 
collectivités territoriales ne sont soumis à aucune de ces taxes. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L'été 2022 a particulièrement été difficile pour les pompiers de tous les territoires de France. Au 
péril de leur vie, ils ont combattu les flammes comme jamais ils n'avaient du le faire auparavant. 
L'intensité des feux et leur multiplicité était inédites. Des milliers d'hectares de forêts sont partis en 
fumée malgré le dur combat mené. 

Leur tâche est immense et nous leur devons un total soutien. Ils protègent nos vies et sont aussi 
garants d'une préservation de la biodiversité face aux ravages des feux. 

C'est parce que leur mission est d'intérêt générale que le soutien de l'état doit être total. Il convient 
de faciliter l'accès à tous les moyens nécessaires pour permettre aux pompiers de réussir leur 
mission. Cela passe aussi par l'acquisition des véhicules de lutte contre les flammes qui sont 
aujourd'hui soumis à un malus écologique alors même que ces véhicules permettent de préserver la 
faune et la flore des zones attaquées par les flammes.

Cet amendement existe pour permettre aux SDIS d'être exonéré du malus écologique à l'achat d'un 
nouveau véhicule pour les pompiers.

Cet amendement a été travaillé avec les SDIS de l'Allier.

 


